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LA COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME SOULIGNE L’IMPORTANCE DES 

ASSOCIATIONS DE FEMMES RURALES ET EXAMINE LE RÔLE DE LA 
GOUVERNANCE DANS LEUR AUTONOMISATION 

 
Le troisième jour du débat général de la Commission de la condition de la femme a été 

l’occasion pour de nombreuses délégations d’évoquer les bienfaits qu’apportent les associations de 
femmes rurales, mais également de dénoncer l’insuffisance des politiques adoptées à ce jour du fait 
notamment de l’absence des femmes durant leur élaboration. 
 

/... 
 
SUIVI DE LA QUATRIÈME CONFÉRENCE MONDIALE SUR LES FEMMES ET DE LA 
VINGT-TROISIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, 
INTITULÉE « LES FEMMES EN L’AN 2000: ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES, 
DÉVELOPPEMENT ET PAIX POUR LE XXIE SIÈCLE »: 
 
Suite du débat général 
 

/... 
 

S’exprimant au nom des États membres du Mouvement des non-alignés, M. MERVAT 
TALLAWY, Président du Conseil national de la femme de l’Égypte, … Il a également rappelé à la 
communauté internationale la condition et les souffrances des femmes palestiniennes vivant dans les 
territoires occupés. 
 

/... 
 

Mme RABIHA DIAB, Ministre des affaires féminines de la Palestine, a indiqué qu’en plus 
des défis et obstacles que les femmes doivent affronter dans le monde entier, les femmes palestiniennes 
souffraient de l’occupation israélienne des territoires palestiniens.  Elle a indiqué que le processus 
d’autonomisation des femmes rurales et de leur capacité à faire face à la pauvreté et à la faim était 
entravé par la brutalité des forces occupantes.  Mme Diab a ensuite fait savoir que la Palestine s’était 
dotée d’une législation pour l’autonomisation de la femme palestinienne.  Elle a par ailleurs dénoncé la 
judaïsation des territoires palestiniens, plus particulièrement les politiques de colonisations et le 
déracinement d’arbres ainsi que les destructions de vergers, entre autres crimes économiques commis 
contre les Palestiniens. 
 

/... 
 

*   ***   * 

 
À l’intention des organes d’information • Document non officiel 


